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PROJET DE RÉSOLUTION N° 22 

Amendements au Manuel des tests de diagnostic pour les animaux aquatiques de l’OMSA 

CONSIDÉRANT 

1. Le contenu du Manuel des tests de diagnostic pour les animaux aquatiques (Manuel aquatique), qui 
résulte des modifications apportées par l’Assemblée mondiale des Délégués au cours des Sessions 
générales précédentes de l’OMSA, 

2. La nécessité de mettre à jour le Manuel aquatique conformément aux amendements proposés par 
la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA (annexes 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 et 33 du Document 90 SG/10/CS4), après consultation de l’Assemblée 
mondiale des Délégués. 

L’ASSEMBLÉE  

DÉCIDE 

1. D’adopter les mises à jour suivantes des chapitres du Manuel aquatique proposées dans les annexes 
du document 90 SG/10/CS4 en anglais, le texte étant considéré comme authentique :  

Chapitre 2.2.1. Maladie de nécrose hépatopancréatique aiguë (Annexe 22) 

Chapitre 2.2.3. Infection à Hepatobacter penaei (hépatopancréatite nécrosante) (Annexe 23) 

Chapitre 2.2.4. Infection par le virus de la nécrose hypodermique et hématopoïétique infectieuse 
(Annexe 24) 

Chapitre 2.2.5. Infection par le virus de la myonécrose infectieuse (Annexe 25) 

Chapitre 2.2.7. Infection par le virus du syndrome de Taura (Annexe 26) 

Chapitre 2.2.8. Infection par le virus du syndrome des points blancs (Annexe 27) 

Chapitre 2.3.1. Infection à Aphanomyces invadans (syndrome ulcératif épizootique) (Annexe 28) 

Avec les amendements suivants, approuvés par l’Assemblée : 

Au Tableau 4.4.2, Primer and probe sequences for the conventional polymerase chain reaction 
(PCR) [Séquences d’amorce et séquences de sonde pour la réaction de polymérisation en chaîne 
classique], méthode 1, corriger les paramètres des cycles en supprimant la deuxième occurrence 
de « 95°C/30 sec » après « 56°C/45 sec » et « 72°C/2.5 min » 

Pour la méthode 2, modifier la durée des cycles en secondes en remplaçant « 65°C/45 sec » par 
« 65°C/30 sec » 

Chapitre 2.3.2. Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique épizootique (Annexe 29) 

Avec les amendements suivants, approuvés par l’Assemblée : 

Au Tableau 4.4.2, Primer and probe sequences for the conventional polymerase chain reaction 
(PCR) [Séquences d’amorce et séquences de sonde pour la réaction de polymérisation en chaîne 
classique], corriger les paramètres des cycles en ajoutant « 94°C/30 sec » avant « 50°C/30 sec » et 
en ajoutant « 72°C/1 min » après « 50°C/30 sec »  
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Section 2.2.1 du Chapitre 2.3.9. Infection par le virus de la virémie printanière de la carpe 
(Annexe 30) 

Sections 2.2.1 et 2.2.2 du Chapitre 2.4.2. Infection à Bonamia exitiosa (Annexe 31) 

Sections 2.2.1 et 2.2.2 du Chapitre 2.4.3. Infection à Bonamia ostreae (Annexe 32) 

Sections 2.2.1 et 2.2.2 du Chapitre 2.4.4. Infection à Marteilia refringens (Annexe 33) 

2.  De demander à la Directrice générale de publier les textes adoptés dans une édition révisée du 
Manuel aquatique, avec la numérotation et le formatage qui conviennent.  

______________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


